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Référence directive :  Annexe I § 2.2.4- 97/23/CE  Annexe I § 2.2.2- 97/23/CE  

      

      

    
  Accepté par le CLAP :  12/03/1998  
    

Sujet :  EES Fabrication – Méthode expérimentale de conception 

    

Question :  Une norme harmonisée peut-elle spécifier une méthode expérimentale de conception ? 

  
Réponse :   

 
OUI. 
 
L'annexe I § 2.2.4 permet que la conception d'un équipement sous pression soit validée en tout 
ou partie par une méthode expérimentale dans certaines conditions qui sont fixées à l'annexe I § 
2.2.2 (voir CLAP 53 - Orientation 5/1). Il s'agit d'une option des exigences essentielles de la 
directive qui peut, si cela est utile, être explicitée dans une norme harmonisée. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004. 

 

 


